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Figure 23: Localisation des 1426 relevés GPS positionnant les habitats et les 

discontinuités sur le bassin versant de la Mauldre. 

 
 
Un bilan est dressé pour chacun des deux bassins versants étudiés (tableau 7). Il est à noter qu'alors 
que certains types d'obstacles sont entièrement artificiels (ex: buses, vannages), d'autres peuvent être à 
la fois construits par l'homme ou naturels (ex: seuils). Les obstacles de type "embâcle" et "déversoir" 
sont nombreux dans le bassin de l'Orgeval (respectivement, 16 et 7). A l'inverse, les obstacles de type 
"vannage" et "chute+seuil" ne le sont que dans le bassin de la Mauldre, ce qui est cohérent avec une 
présence humaine plus importante sur ce bassin. Les obstacles de type "seuils" sont nettement plus 
nombreux sur le bassin de l'Orgeval: il est toutefois difficile d'interpréter cet écart dans la mesure où, 
comme mentionné plus haut, ce type d'obstacles peut être d'origine naturelle, en liaison avec la 
géomorphologie des cours d'eau, ou d'origine artificielle, quand ils sont bâtis. 
Quel que soit leur type, les obstacles du bassin de la Mauldre ont un dénivelé moyen plus important 
que ceux du bassin de l'Orgeval, à l'exception des seuils. La profondeur au pied est un paramètre 
important à mettre en relation avec la hauteur de l'obstacle car il peut conditionner sa franchissabilité. 
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Tableau 7: Bilan des obstacles recensés sur les bassins de l'Orgeval et de la Mauldre et de leurs 
principales caractéristiques. 

 Nombre d'obstacles 
physiques 

Hauteur moyenne 
(cm) 

Profondeur au pied 
(cm) 

Type Mauldre Orgeval Mauldre Orgeval Mauldre Orgeval 

Buse 5 4 73 36 32 25 

Chute 35 38 70 38 38 20 

Déversoir 1 7 (45) 15 − 16 

Embâcle 1 16 (70) 41 (5) 33 

Seuil 19 35 87 101 − − 

Vannage 6 1 136 (40) 90 (50) 

Chute+Seuil 7 − 143 − 25 − 

Gué − 2 − 26 − 25 

 
Parmi l'ensemble des discontinuités physiques et chimiques inventoriées, 103 et 74 obstacles 
physiques constituant une obstruction plus ou moins permanente au passage des poissons sont 
localisés, respectivement dans le bassin de l'Orgeval et dans le bassin de la Mauldre (figures 24 et 25).  

Dans le bassin de l'Orgeval, peu d'obstacles sont présents sur les parties les plus amont des différents 
axes et un tiers est localisé sur le Ru de Courgy. Les obstacles de type embâcle sont essentiellement 
localisés sur deux secteurs du Rognon et des Avenelles et correspondent à des zones forestières 
touchées par la tempête de 1999. 

Dans le bassin de la Mauldre, la majorité des obstacles sont observés sur l'axe Guyonne/Guyon. 

 

2.3.3 Analyse des données biologiques  
Les différences de peuplements de poissons entre les deux bassins sont déjà connues par l'analyse 
préalable ayant permis la sélection des bassins versants étudiés. L'objectif des analyses est plutôt ici de 
déterminer la variabilité des peuplements de poissons intra-bassin, en liaison avec les caractéristiques 
et la localisation des secteurs prospectés au sein des cours d'eau des 2 bassins. 

Sur le bassin de l'Orgeval, deux campagnes de pêches par EPA ont été réalisées respectivement en 
juillet 2007 et septembre 2009 comportant au total 570 points de pêche sur 17 secteurs de cours d'eau, 
répartis comme mentionné précédemment, aux abords des discontinuités majeures. Sur le bassin de la 
Mauldre, une seule campagne de pêche a été réalisée en août-septembre 2010 comprenant 409 points 
de pêche sur 8 secteurs de cours d'eau (sous bassin Mauldre amont avec le bassin Guyon/Guyonne). 
Les données biologiques issues de ces campagnes sont analysées séparément pour chaque bassin.  

Douze et quatorze espèces sont recensées respectivement dans les bassins versants de la Mauldre et de 
l'Orgeval (tableau 8), parmi lesquelles sept sont communes aux deux bassins. 
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Figure 24: Localisation des obstacles physiques sur le bassin versant de 
l'Orgeval 
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Figure 25: Localisation des obstacles physiques sur le bassin versant de la 

Mauldre 
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Tableau 8: Récapitulatif des captures (effectifs bruts par espèce) des pêches effectuées entre 2007 et 
2010 dans les bassins de l'Orgeval et de la Mauldre (en grisé: les espèces minoritaires éliminées du 
jeu de données analysé). 

Espèce Code espèce Mauldre Orgeval Effectif total 

Anguille ANG 21 4 25 
Brême bordelière BRB  2 2 
Brochet BRO  1 1 
Carassin CAS 5  5 
Chabot CHA  1001 1001 
Chevesne CHE  2 2 
Carpe miroir CMI 1  1 
Epinoche EPI 36 5 41 
Epinochette EPT  95 95 
Gardon GAR 14 3 17 
Goujon GOU 321 18 339 
Loche franche LOF 309 291 600 
Perche PER 67 2 69 
Perche soleil PES 11  11 
Rotengle ROT 2  2 
Sandre SAN 1  1 
Truite fario TRF 24 7 31 
Vairon VAI  2218 2218 
Vandoise VAN  4 4 
Effectif total  812 3726 4538 

Richesse spécifique  12(8) 14(6)  

 
De par leur composition, les peuplements des deux bassins correspondent à un peuplement à truite, ce 
qui est cohérent compte tenu de la surface des bassins (une centaine de km2). Néanmoins, dans la 
Mauldre sont absents le chabot et le vairon, qui sont les espèces typiques d'accompagnement de la 
truite: seule la loche franche est occurrente sur les deux bassins. La composante migratrice est 
représentée dans les peuplements des 2 bassins par l'anguille. Les autres espèces, parmi lesquelles huit 
sont minoritaires, sont plutôt caractéristiques des zones aval des grands cours d'eau, ou des eaux 
closes. 

Dans les analyses qui suivent, les résultats de pêche ont été standardisés de manière à obtenir un effort 
d'échantillonnage homogène, de 30 points de pêche par secteur. Les espèces minoritaires (effectif 
total<5 et occurrence par secteur<5) sont exclues au préalable des jeux de données, soit 4 et 8 espèces 
respectivement pour la Mauldre et l'Orgeval. 

L'analyse en composantes principales du tableau des effectifs par espèce dans les secteurs du bassin de 
l'Orgeval permet de visualiser les variations de peuplements entre les différents secteurs du bassin 
(figure 26). Tout d'abord, relativement au premier axe de l'analyse, l'épinochette se situe à l'opposé de 
toutes les autres espèces, notamment le chabot et le vairon. Cette remarque est conforme au fait que 
l'épinochette a tendance à être abondante dans des secteurs où les autres espèces ne le sont pas, voire 
sont absentes. La truite et le goujon sont par ailleurs distingués selon le deuxième axe de l'analyse.  

Des groupes de secteur sont mis en évidence. A gauche de la carte factorielle, les secteurs 3, 7, 8 et, 
dans une moindre mesure 2, sont proches, à l'opposé des secteurs 11 et 5, et dans une moindre mesure 
4 et 14. Un troisième groupe constitué du secteur 13 associé aux secteurs 16, 1 et 12 est dans la partie 
haute de la carte factorielle. Les secteurs du premier groupe sont associés à l'épinochette, ceux du 
deuxième groupe aux espèces d'accompagnement de la truite, chabot, vairon et loche, et enfin ceux du 
troisième groupe, à la truite et au goujon.  

Les secteurs 3, 7, 8 et 2 du premier groupe, sont situés dans les parties amont des cours d'eau et 
correspondent à des secteurs recalibrés en fossés de drainage (figure 27). Les secteurs du deuxième 



Programme PIREN-Seine: Peuplements de poissons dans le bassin de la Seine 

35 

groupe correspondent au contraire à des secteurs dont les caractéristiques morphologiques n'ont pas 
été modifiées (figure 27). Le troisième groupe est constitué de secteurs plutôt situés sur les parties aval 
des principaux axes du bassin (Rognon, Avenelles et Orgeval), dans les zones forestières. 

Ainsi, la nature de l'occupation des sols avec les modifications qu'elle entraîne sur la morphologie des 
cours d'eau (ex fossés de drainage) semble être à l'origine des variations observées des peuplements de 
poissons entre les différents secteurs. 
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Figure 26: Résultats de l'ACP du tableau d'effectifs des différentes espèces capturées 
par secteur dans le bassin de l'Orgeval (les codes espèces figurent dans le tableau 8). 
Carte factorielle des secteurs et des espèces. 

 

Concernant le bassin de la Mauldre, une analyse similaire a été effectuée. Cette analyse met en 
évidence tout d'abord une opposition entre les zones amont (3, 4, 7 et 8 sur le Guyon et la Guyonne) 
dans la partie gauche de la carte factorielle aux zones aval prospectées (1, 2, 5 et 6 sur la Mauldre et la 
Guyonne) (figure 28). Aux zones aval sont associées 4 espèces, l'anguille, le goujon, l'épinoche et la 
loche franche. Concernant les zones amont, deux sous ensembles de secteurs se distinguent, celui du 
Guyon (secteurs 3 et 4), associé à la truite fario et à la perche soleil, et celui de la Guyonne amont 
(secteurs 7 et 8) associé à la perche et au gardon. 

La présence des espèces telles la perche, la perche soleil et le gardon est aberrante dans les zones 
amont dont la truite est l'espèce caractéristique. Elle est à mettre en relation avec les nombreux étangs 
connectés aux cours d'eau et peuplés par ces espèces: en particulier, la Guyonne au niveau des 
Mesnuls (78) est court circuitée par une retenue utilisée pour la pêche. La truite est en revanche bien 
implantée dans le Guyon. En tant qu'espèce migratrice, l'anguille est plus associée aux zones aval 
qu'elle colonise en premier. 
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Figure 27: Illustrations de types de secteurs mis en évidence dans le bassin de 
l'Orgeval par l'analyse des peuplements de poissons. Secteur n°8 à gauche et secteur 
n° 5 à droite. 
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Figure 28: Résultats de l'ACP du tableau d'effectifs des différentes espèces 
capturées par secteur dans le bassin de la Mauldre (les codes espèces figurent dans 
le tableau 8). Carte factorielle des secteurs et des espèces. 
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De ces analyses, se dégagent un certain nombre d'éléments de comparaison: 

- La présence de l'anguille caractérise les cours d'eau du bassin de la Mauldre. Ceci est à mettre en 
relation avec la proximité de la Seine, qui est l'axe de migration principal de cette espèce, et la 
situation aval de la Mauldre relativement à l'Orgeval dans le bassin de la Seine dans son ensemble. 

- A l'inverse, le chabot et le vairon ne sont recensés que sur le bassin de l'Orgeval 10. Ces deux espèces 
sont des espèces d'accompagnement de la truite, caractérisant les petits cours d'eau, tout comme la 
loche franche. Toutefois ces deux espèces sont plus sensibles que cette dernière, relativement à la 
dégradation de la qualité de l'eau (le vairon) et des habitats (le chabot). La densification urbaine dans 
le bassin de la Mauldre est (ou a été) sans doute néfaste à ces deux espèces, entraînant leur 
disparition à l'échelle du bassin.  

- Les peuplements des deux bassins ont en commun la présence d'espèces "polluantes", cyprinidés ou 
autres espèces d'eaux calmes et stagnantes. L'origine de ces espèces est forcément artificielle car les 
caractéristiques de ces cours d'eau ne correspondent pas à leur habitat de prédilection et ne devraient 
pas permettre leur développement. Leur présence est donc à mettre en lien avec la présence d'étangs 
connectés ou de retenues au fil de l'eau, desquels des individus se seront échappés. 

Ces effets globaux mis en évidence en première approche, seront détaillés par la suite, avec l'analyse spatiale 
des relations entre les variables environnementales multiéchelles et les espèces de poissons composant les 
peuplements. 

2.3.4 Analyse des relations entre variables environnementales et peuplements de 
poissons 

Les analyses présentées sont préliminaires et ne concernent que les données recueillies sur un cours d'eau du 
bassin de l'Orgeval, le Rognon. Les données géographiques recueillies nécessitent en effet de nombreux 
traitements géomatiques avant d'être exploitées sous SIG. L'analyse des autres secteurs est en cours. 

 Démarche 

Les variables environnementales utilisées dans ces analyses sont relatives à plusieurs échelles spatiales, la 
référence commune à ces échelles étant le point de pêche (figure 29): 

- les variables locales, mesurées lors des campagnes de pêche à l'échelle des points de pêche (faciès, 
hauteur d'eau, vitesse de courant, substrat, présence de ripisylve et d'abris) 

- les variables spatiales qui caractérisent les distances aux différents faciès, ainsi que leur 
hétérogénéité autour des points de pêche, sur environ 5 m de part et d'autre des points (calcul des 
variables dans une fenêtre glissante de 120 m2)  

- les variables liées à l'occupation des sols dans un rayon de 100 m autour des points d'échantillonnage 
(exprimées en % calculés sous ArcView 9.0). 

                                                      
10 Une synthèse plus exhaustive des données piscicoles sur les cours d'eau du bassin de la Mauldre, intégrant notamment 
des données recueillies par le COBAHMA qui gère le SAGE Mauldre, confirme l'absence de ces deux espèces dans ce 
bassin. 
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Figure 29: Variables environnementales définies pour chaque point d'échantillonnage 
; en vert, les variables environnementales locales relevées sur le terrain lors des pêches; 

en violet les variables spatiales liées aux faciès d'habitats aquatiques ; en orange, les 
variables spatiales liées au contexte d'usage du sol. 

 
Plus précisément les variables spatiales sont les suivantes: 

• Distance hydrographique au plus proche habitat vers l’amont ou l’aval: mouille, radier, chute et abris 

• Proportion d’habitat dans une fenêtre glissante de 120m²: mouille, radier, chute, chenal lentique, 
chenal lotique, obstacle physique  

• Hétérogénéité d'habitats dans une fenêtre glissante de 120 m² à l'aide de la formule :  

 

 

na représente le nombre des combinaisons possibles pour les 
couples d’habitats 

Pq est la proportion du qième couple d’habitats 

 

Les distances hydrographiques sont calculées à l'aide du logiciel Anaqualand 2.0 (Le Pichon et al., 2006); les 
proportions d'habitats et l'hétérogénéité dans la fenêtre glissante de 120 m² sont calculées à l'aide du logiciel 
Chloé 3.0 (Baudry, Boussard & Schermann, 2005).  

 Modélisation exploratoire des relations habitats/poissons 

La première étape de modélisation mono-variable permet d'identifier les variables environnementales 
locales, spatiales et d'occupation des sols qui, individuellement, expliquent en partie la distribution des 
densités ou de la présence des espèces. 

Parmi les 264 points de pêche réalisés sur le Rognon, 240 contenaient au moins un poisson. Au total, 1896 
poissons appartenant à 15 espèces ont été identifiés sur ce linéaire. Le nombre d'EPA pour lesquels l'espèce 
est présente permet le calcul de l'occurrence relative (tableau 9). Nous avons choisi de modéliser 3 espèces 
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sur les 4 présentant une occurrence relative supérieure ou égale à 5%. Compte tenu de l'occurrence et des 
effectifs, on réalise un modèle de densité pour le chabot et la loche franche à l'aide d'une distribution 
binomiale négative; cette distribution est le prototype des distributions agrégées ou contagieuses et s'applique 
à de nombreux animaux en particulier les poissons. Pour la truite on construit un modèle logistique de 
présence/absence. 

Tableau 9: Occurrence des espèces échantillonnées sur le Rognon 

 

Les modèles ainsi construits pour expliquer en partie la distribution des densités de chabot (Cottus gobio) et 
de loche franche (Barbatula barbatula) et la présence des truites fario (Salmo trutta fario) incluent, selon les 
espèces, des variables différentes (tableau 10). 

 

Tableau 10: Modèles mono-variables retenus et significatifs (en bleu) issus de la 
sélection des variables exploratoires basée sur l'AIC. Une flèche indique l'effet positif 
ou négatif de la variable sur la densité du chabot et de la loche franche et sur la 
présence de la truite; sinon l'effet est indiqué en toutes lettres. 

Cottus gobio Barbatula barbatula Salmo trutta fario

radier �

���� ����

�

gravier, cailloux
absence absence

absence
embâcle loin de
mouille proche de proche de
radier proche de

chute proche de proche de

obstacle physique �

mouille �

radier
chute

chenal lentique

chenal lotique �

forte forte

prairie ����

forêt �

plantation de peupliers

jachère ����

étangs ���� ����

Usage du sol dans 
un rayon de 100m

Pourcentage d'usage 
du sol

Variables spatiales

Distance au plus 
proche habitat        
(vers l'amont et 

l'aval)

Pourcentage 
d'habitat dans une 
fenêtre carrée de 

120m²

Hétérogénéité d'habitat dans une fenêtre 
carrée de 120m²

Variables 
environnementales 

locales

Faciès hydro géomorphologique

Hauteur d'eau

Vitesse de courant
Substrat de fond

Ripisylve
Abris

 
 
Concernant les variables environnementales locales (à l'échelle du point de pêche), elles sont surtout 
sélectionnées pour expliquer les densités de chabot, qui affectionne les faibles hauteurs d'eau et les fortes 

Espèce Nb de points Occurence relative 
Chabot 168 63.6% 
Vairon 143 54.2% 
Loche franche 48 18.2% 
Truite fario 13 5.0% 
Anguille 11 4.2% 
Goujon 9 3.4% 
Brème bordelière 7 2.7% 
Gardon 6 2.3% 
Perche commune 6 2.3% 
Chevaine 4 1.5% 
Brème commune 2 0.8% 
Vandoise 2 0.8% 
Brochet 1 0.4% 
Rotengle 1 0.4% 
Tanche 1 0.4% 
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vitesses de courant en gravier, cailloux, ce qui correspond en partie au faciès "radier". La loche franche est 
quant à elle en plus forte densité dans les habitats ouverts (en absence de ripisylve et d'abris). La truite a une 
probabilité de présence plus forte quand les hauteurs d'eau sont plus élevées. 
Parmi les variables spatiales, les pourcentages d'habitat dans les 120 m² autour de la pêche sont 
exclusivement retenus dans le cas du chabot: cette espèce semble préférer des zones de chenal lotique avec 
une faible proportion de mouille et d'obstacle physique. A l'opposé, les deux autres espèces sont sensibles 
aux variables de distance. La densité de loche franche est influencée à la fois par la proximité des mouilles et 
des chutes et l'éloignement des embâcles; et la probabilité de présence des truites est liée à la proximité des 
mouilles et des radiers. Cette proximité à des faciès différents se retrouve dans l'influence positive des fortes 
hétérogénéités d'habitats pour ces deux espèces (figure 30). 
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Figure 30: Hétérogénéité des habitats et densités de loche franche sur un secteur du 

Rognon en 2008. En encadré, la moyenne et l'écart-type de l'hétérogénéité en présence 
ou absence de l'espèce. 

 

L'usage du sol, notamment la proportion de milieux naturels, influence les trois espèces. La présence de 
prairies (corrélée négativement aux forêts) influence positivement les densités de chabot et les jachères 
jouent positivement sur la présence des truites. L'effet négatif des étangs est sensible pour la loche franche et 
la truite. 

Il est évident que les résultats de ces modèles monovariables se recoupent, et sont parfois redondants. Par 
ailleurs, chaque variable prise individuellement n'a pas de réalité dans le contexte du cours d'eau, l'habitat des 
poissons étant une combinaison de ces variables. Ces modèles ne sont donc qu'une étape pour élaborer des 
modèles multivariables plus complets.  

La modélisation multi-variable réalisée à partir de la sélection pas à pas des modèles mono-variables 
significatifs retient le modèle le plus parcimonieux (tableau 11). Les coefficients associés sont présentés et 
donne une indication du sens d'évolution de la variable. L'effet éventuel des corrélations entre variables 
retenues dans le modèle a été testé à l'aide du facteur d'inflation de la variance calculé pour chaque modèle. 
Les valeurs restent dans les seuils admissibles (entre 0,1 et 5; au dessus il y a colinéarité) et majoritairement 
proche de 1, ce qui indique qu'il n'y a pas lieu de supprimer de variables explicatives. 

Parmi les variables locales, seules la hauteur d'eau, le substrat et le type d'ombrage lié à la ripisylve sont 
retenues dans les modèles. Les chabots affectionnent les faibles hauteurs d'eau (20 cm en moyenne) et sont 
totalement absents pour des hauteurs supérieures à 50 cm; à l'inverse des truites qui sont essentiellement des 
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individus de taille supérieure à 19 cm et qui affectionnent les hauteurs d'eau plus importantes (45 cm en 
moyenne; la hauteur d'eau moyenne sur les points échantillonnés étant de 30 cm). La présence d'ombrage est 
toujours défavorable aux densités de chabot et de loche franche et n'est pas liée à une corrélation avec la 
présence d'embâcles ou la proximité aux prairies et aux friches. Concernant les variables spatiales, ce sont 
uniquement les distances à l'habitat le plus proche qui participent aux modèles les plus parcimonieux, dans le 
sens de la proximité aux habitats pour la truite (radier proche) et le chabot (seuil proche) et de l'éloignement 
aux embâcles pour la loche franche.  

 

Tableau 11: Coefficients associés aux modèles multi-variables de prédiction des 
densités de chabot et loche franche et de la présence de la truite. 

Variable Cottus gobio Barbatula barbatula Salmo trutta fario 

pente 1.76*** -30.6 NS -9.67*** 

Hauteur d'eau (log x+1) -0.61***  1.92** 

Substrat de fond 
Sables 
Graviers 
Galets/cailloux 
blocs 

 
-0.39 NS 
0.32 NS 
0.67* 

-0.08 NS 

 
29.4 NS 
28.0 NS 
28.0 NS 
28.0 NS 

 

Ripisylve 
Moyen 
Fort 

 
-0.27** 
0.17 NS 

 
-0.9*** 
0.42 NS 

 

Distance à l'embâcle le plus proche (m)  0.001**  

Distance au radier le plus proche (m)   -0.05 NS 

Distance au seuil le plus proche (m) -0.01**   

Hétérogénéité d'habitat dans une fenêtre 
de 120m² 

 0.74* 0.92 NS 

Proportion de prairies 1.32***   

Proportion de jachères   17.78* 

Proportion d'étangs  -2183 NS -1517 NS 

***p <0.001; **p < 0.01; *p < 0.05; °p < 0.1; NS p > 0.1 

 

Les distances considérées sont en moyenne de 10 m du radier et du seuil le plus proche respectivement pour 
les truites et les chabots (figure 31). Concernant la loche franche, sa présence est notée quand l'embâcle le 
plus proche est en moyenne à 600m. L'hétérogénéité a une influence positive pour la loche et la truite qui 
toutes deux nécessitent à la fois des faciès type "mouille" et "radier" pour leur cycle de vie (Eros, Botta-
Dukat & Grossman, 2003; Zweimuller, 1995). 
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Figure 31: Illustration de l'influence de la proximité aux habitats sur la présence et la 
densité des espèces. 
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Des variables d'occupation du sol sont également incluses dans les modèles. Les usages "naturels" sont 
favorables au chabot et à la truite. La proportion de prairies influence le chabot alors que la truite est sensible 
à la proportion de jachères. En revanche, la proportion d'étangs dans un rayon de 100 m autour du lieu de 
pêche affecte négativement la loche franche et la truite. 

Le chabot, sédentaire et territorial est peu mobile (100-150 m de domaine vital (Fischer & Kummer, 2000) 
(Knaepkens, Bruyndoncx & Eens, 2004)) et se trouve plutôt affecté par les variables locales et les 
proportions d'habitats dans un contexte de 120 m². A l'inverse, les présences de loche franche et de truite, 
plus mobiles (domaine vital d'environ 500 m pour la loche franche (Lelek, 1987) et de 15 m à 4700 m pour 
des truites de taille similaires en période hors reproduction (Ovidio, 1999)), sont expliquées par les distances 
hydrographiques aux plus proches habitats et par l'hétérogénéité. A des périodes correspondant à celles de 
nos pêches (août), Ovidio, (1999) a observé, sur un cours d'eau de taille similaire, des truites ( > 19 cm) 
fréquentant plusieurs gîtes diurnes estivaux séparés de 10 m à 300 m en moyenne où elles réalisent activité 
ou repos.  

 

3 Relations trophiques dans les petits bassins versants 
L'examen des relations trophiques au sein des milieux aquatiques constitue une approche fonctionnelle 
complémentaire à celle de l'analyse de la biodiversité piscicole. En effet, la structure des réseaux trophiques 
reflète les processus écologiques à l'œuvre dans les écosystèmes, régis par les contraintes énergétiques. Elle 
est de fait influencée non seulement par les régimes de perturbation naturelle des milieux, mais aussi par les 
perturbations d'origine anthropique (McHugh et al, 2010). Ainsi, les relations trophiques constituent le lien 
entre la biodiversité et le fonctionnement des écosystèmes qui permet d'évaluer l'état d'un milieu et de 
comprendre son évolution sous l'effet des pressions anthropiques.   

3.1 Réseaux trophiques et isotopes stables 

3.1.1 Généralités 
Le réseau trophique est une représentation fonctionnelle d'un écosystème, constituée de l'ensemble des 
relations alimentaires existant entre les membres de la biocénose. C'est selon lui que se transforme la matière 
organique et que se transfère l'énergie (figure 32).  

 
Figure 32 : exemple de réseau trophique d'une rivière tempérée d'Europe de l'Ouest. 
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À la base du réseau se situent les producteurs autotrophes (algues, macrophytes) et la matière organique en 
décomposition (feuilles mortes, débris végétaux, animaux morts). Ils constituent le premier niveau trophique. 
À partir de ces sources d'énergie se nourrissent les consommateurs primaires (mollusques, éphémères, 
crustacés, diptères) qui forment le deuxième niveau trophique. Ceux-ci servent également de nourriture aux 
consommateurs secondaires (trichoptères, odonates, poissons) qui représentent le troisième niveau trophique. 
À son tour, il peut constituer l'alimentation d'un super – prédateur. Il n'y a généralement pas de niveau 
supérieur au-delà du quatrième niveau trophique, occupé par le super – prédateur. En effet depuis Lindeman 
(1942), il est admis que plus le niveau trophique est élevé plus la perte d'énergie par respiration est 
importante. Or la quantité d'énergie produite par le quatrième niveau trophique est rarement suffisante pour 
subvenir au besoin d'un niveau supérieur. Ceci met en évidence le rôle joué par la quantité d'énergie 
disponible à la base du réseau : plus celle-ci sera élevée, plus le niveau trophique maximal atteint dans le 
réseau pourra être élevé. Les réseaux trophiques pour lesquels les sources d'énergie sont moins abondantes 
sont moins développés (figure 33).  

 

 

Figure 33 : Exemple d'une simplification possible d'un réseau trophique suite à une réduction de la 
quantité d'énergie entrant dans le réseau. 

 
Dans ce cas, la faible quantité d'énergie disponible entraîne l'absence de certaines espèces, qui elle-même 
entraîne une réduction du nombre de niveaux trophiques et une simplification des connexions au sein du 
réseau. 

3.1.2 Position trophique et longueur de chaîne trophique 
La position des espèces au sein du réseau trophique, appelée "position trophique", renseigne sur leur fonction 
trophique au sein de l'écosystème. Typiquement une position trophique de 1 correspond à une espèce qui se 
situe à la base du réseau trophique; une position trophique de 2.3 correspond à une espèce intermédiaire, 
entre consommateur primaire et consommateur secondaire, consommant principalement des individus de 
position 1 et quelques individus de position 2; enfin une position trophique de 2.7 correspond aussi à une 
espèce intermédiaire, entre consommateur primaire et consommateur secondaire, mais dont le régime 
alimentaire est majoritairement constitué d'individus de position 2 et de quelques individus de position 1. 
Dans le cas des exemples précédents, la position trophique de la loche (seul poisson commun aux deux 
réseaux) est plus basse dans le réseau simplifié, où elle ne mange que des consommateurs primaires, que 
dans le réseau développé, où des consommateurs secondaires font également partie de son alimentation. 

À partir des positions trophiques se calcule la longueur de chaîne trophique, qui correspond à la position 
trophique maximale atteinte dans le réseau, et ainsi caractérise son nombre de niveaux trophiques. Pour le 
réseau trophique de la figure 32, la position trophique maximale de 4 est atteinte par le brochet (poisson 
entouré en vert); la longueur de chaîne trophique est donc de 4. Cela signifie qu'il y a 4 niveaux trophiques 
observés dans le réseau. Pour l'autre réseau, la position trophique maximale n'est que de 3, atteinte par la 
loche (poisson entouré en vert) et la longueur de chaîne est donc de 3. Il n'y a que 3 niveaux trophiques. Dans 
le cas où les apports en énergie sont les plus abondants (figure 32) la longueur de chaîne trophique est donc 
plus longue que dans le cas où l'énergie disponible est plus limitée (figure 33). Ceci met en évidence l'intérêt 
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de la longueur de chaîne trophique pour caractériser les réseaux trophiques : c'est un outil synthétique, 
résumant une partie du fonctionnement trophique de l'écosystème, qui facilite les comparaisons entre réseaux 
trophiques. Outre la quantité d'énergie disponible, la taille ainsi que la stabilité de l'écosystème peuvent 
influencer la longueur de chaîne trophique (Sabo et al, 2009). Dans notre étude nous avons utilisé cette 
caractéristique pour tester l'impact de l'occupation des sols sur l'organisation trophique. 

3.1.3 Isotopes stables 
 Principes 

Certains éléments de la classification périodique sont présents dans la nature avec un nombre de neutrons 
différents, toutes choses étant égales par ailleurs. Ces différentes formes d'un même élément sont appelées 
isotopes, car elles possèdent le même nombre de protons. Elles peuvent être stables ou se désintégrer au 
cours du temps. Les isotopes ont la même structure électronique et possèdent donc des propriétés chimiques 
quasiment identiques. Par contre, leur masse est différente en raison du nombre différent de neutrons, ce qui 
implique, par exemple, des vitesses de réaction légèrement différente. 

Naturellement les différents isotopes stables d'un élément sont présents dans différentes proportions, 
appelées abondances (tableau 12). L'analyse au spectromètre de masse à ratio isotopique permet de 
déterminer l'abondance relative des différents isotopes par rapport à des standards internationaux, qui est 
aussi appelée "signature isotopique", mesurée en pour mil [‰] et notée δ. 

Tableau 12 : Abondance des deux isotopes stables du carbone 

Élément Isotope Abondance 
12C 98.93 % 

Carbone 
13C 1.07 % 

 

Dans le cas des relations trophiques ce sont principalement les signatures isotopiques du carbone et de l'azote 
qui sont étudiés, car ces deux éléments constituent une part importante de la matière organique. Au cours des 
processus de digestion et d'assimilation les isotopes stables de ces éléments, en raison de leur masse 
différente, réagissent différemment : généralement, il se produit une sélection entre les différents isotopes, 
qui est appelée "fractionnement isotopique". Pour le carbone et l'azote le fractionnement isotopique se traduit 
par un enrichissement en isotope le plus lourd dans les tissus du consommateur, par rapport aux tissus 
consommés. Plus précisément, Post (2002) a montré que le fractionnement isotopique entre chaque niveau 
trophique est de 3.4 ± 1.0 [‰] pour l'azote et de 0.4 ± 1.3 [‰] pour le carbone. Concrètement la signature 
isotopique en azote d'un prédateur est égale à celle de ses proies augmentée de 3.4 ‰. La position des 
espèces sur l'axe azote en fonction de leur signature isotopique est donc une représentation directe de leur 
position trophique au sein du réseau. Pour le carbone, le fractionnement est beaucoup plus faible et la 
signature isotopique du prédateur est semblable à celle de ses proies. La position des espèces sur l'axe 
carbone en fonction de leur signature isotopique renseigne donc sur les sources de carbone utilisées par les 
différentes espèces. En plaçant les espèces dans le plan carbone – azote en fonction de leur signature 
isotopique, on obtient ainsi une représentation du réseau trophique (figure 34). Pour une bonne connaissance 
du réseau trophique en place, il est donc nécessaire d'échantillonner ses différents compartiments afin 
d'analyser leurs teneurs en δ15N et δ13C. 
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Figure 14 : Schéma de principe d'utilisation des isotopes stables pour caractériser le réseau trophique. 

 
 Calcul de la longueur de chaîne trophique 

Pour calculer la longueur de chaîne trophique ou position trophique maximale atteinte dans le réseau, la 
signature isotopique de l'espèce située au sommet du réseau ne suffit pas. En effet l'enrichissement 
isotopique des sources d'énergie à la base du réseau trophique varie grandement d'une rivière à une autre. 
Ainsi sur un site où les sources d'énergie sont faiblement enrichies (δ15N proche de 0 ‰), une longueur de 
chaîne trophique de 3, qui traduit l'existence de 3 niveaux trophiques, correspond à une espèce ayant une 
signature isotopique de 10.2 ‰ (0 + 3*3.4 ‰). Par contre sur un site où les sources d'énergie sont déjà 
fortement enrichies (par exemple 10 ‰), la même longueur de chaîne trophique correspond à une espèce 
ayant une signature isotopique de 20.2 ‰ (10 + 3*3.4 ‰). Il faut donc tenir compte du niveau 
d'enrichissement en azote de la base du réseau trophique. En pratique, il faut choisir une "ligne de base" qui 
est constituée d'une espèce longévive (pour intégrer les variations de signature isotopique) dont la position 
trophique est connue. Vander Zanden et Fetzer (2007) recommandent de choisir un consommateur primaire 
filtreur, lorsque cela est possible (par exemple des moules).  

La position trophique maximale atteinte dans le réseau se calcule alors selon la formule suivante : 

( )
PTPT moules

moules +
−

=
4.3max

δδ
 

avec : PTmax : la position trophique maximale 

 δ : la signature isotopique de l'espèce au sommet du réseau trophique 

 δmoules : la signature isotopique des moules 

 PT moules : la position trophique des moules (soit 2) 
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3.2 Résultats obtenus sur le petit bassin versant de l'Orge 

3.2.1 Choix des sites et échantillonnage 

 
Figure 32 : Localisation des 18 sites d'étude sur le bassin versant de l'Orge. 

 
Dans le bassin versant de l'Orge, 18 sites ont été choisis selon deux critères : l'occupation des sols de leur 
bassin versant et la surface de leur bassin versant. Ceci a permis de définir trois groupes de stations différant 
par le type d'occupation des sols (Figure 35) et comportant des stations de taille de bassin versant croissant 
de quelques km² à plusieurs centaines de km². 

Sur chacun des sites les sources d'énergie (biofilm, litière, FPOM : 162 échantillons), les consommateurs 
intermédiaires (baetis, gammares, hydropsychidés, moules, odonates, chironomes : 272 échantillons) ainsi 
que les espèces de poisson les plus abondantes (772 échantillons) ont été prélevés. 2340 analyses isotopiques 
ont permis de déterminer la signature isotopique de ces différents compartiments et de calculer la longueur 
de chaîne trophique dans chacun des sites suivant la méthode décrite précédemment. 

3.2.2 Analyse du réseau trophique 
La structure générale du réseau trophique se retrouve bien par exemple à la station de St Rémy les 
Chevreuse, sur l'Yvette (figure 36). Les sources de matières organiques (litière, FPOM) et les producteurs 
autotrophes (biofilm) se situent à la base du réseau. Ensuite viennent les consommateurs primaires (baetis, 
gammares et moules). Puis les taxons sont disposés de façon plus continue, sans qu'il y ait un niveau 
trophique entier entre elles. Les hydropsychidés et les chevaines ont une position intermédiaire entre 
consommateur primaire et secondaire reflétant leur régime alimentaire polyphage. Les odonates, invertébrés 
prédateurs, sont au niveau des consommateurs secondaires, signifiant qu'elles ne se nourrissent que de 
consommateurs primaires. Enfin les poissons (loches et goujons) sont au sommet du réseau trophique dans 
une position intermédiaire entre consommateur secondaire et super – prédateur, reflétant leur régime 
alimentaire composé de consommateurs primaires et secondaires. La position trophique maximale est atteinte 
par les loches et c'est elle qui détermine la longueur de chaîne trophique du réseau. 

 

type d'occupation des sols: 
 

 forestier, n = 7 sites 
 

 agricole, n = 6 sites 
 

 urbain, n = 5 sites 
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Figure 36 : Résultats obtenus pour l'Yvette à Saint-Rémy-lès-Chevreuse, projetés dans le plan carbone 
– azote. 

Dans notre cas, seuls les gammares étaient présents sur les 18 sites d'études, raison pour laquelle ils ont été 
choisis comme ligne de base pour le calcul de chaîne trophique. En tant que détritivore, la position trophique 
de 2 leur a été attribuée.  

d'où 
( )

1.32
4.3

2.101.14
max

=+−=PT  

Avec: 

 δ = 14.1 ‰ , signature isotopique des loches 

 δgammare = 10.2 ‰ 

 PTgammare = 2 

La longueur de chaîne sur cette station est donc de 3.1. 

 

3.2.3 Le bassin versant de l'Orge et les données bibliographiques 
Afin de valider ces résultats, nous les avons confrontés aux données disponibles dans la littérature. La 
distribution des longueurs de chaîne trophique obtenues pour le bassin versant de l'Orge est en accord avec la 
distribution obtenue par Vander Zanden et Fetzer dans une revue bibliographique de 2007 pour 46 sites 
répartis dans le monde entier (de la rivière Missouri à un petit cours d'eau breton) (figure 37). 
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Figure 37 : Comparaison des résultats obtenus sur le bassin de l'Orge avec les données 

bibliographiques 

 

3.2.4 Longueur de chaîne et taille de bassin versant 
La longueur de chaîne trophique est susceptible de varier selon la taille de l'écosystème. Dans le cas d'une 
rivière, la taille de l'écosystème peut être évaluée par la taille de son bassin versant. Nous avons donc 
examiné l'influence de la taille du bassin versant sur la longueur de chaîne trophique. Dans notre étude, la 
longueur de chaîne trophique a tendance à être plus longue pour des tailles de bassin versant plus grandes 
(figure 38). Cependant cette relation n'est pas significative. Ce résultat rejoint celui de Thompson (2005) 
obtenus sur 18 rivières de Nouvelle – Zélande. 
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Figure 38 : Étude l'impact de la taille du bassin versant sur la longueur de chaîne trophique 

 

3.2.5 Longueur de chaîne et occupation des sols 
La comparaison des longueurs de chaîne trophique obtenues pour chaque groupe de sites (figure 39) met en 
évidence l'opposition qui existe entre le groupe "zone forestière", pour lequel la longueur de chaîne trophique 
vaut en moyenne 3.2, et les groupes "zone agricole" et "zone urbaine", pour lesquels la chaîne trophique est 
plus longue et vaut 3.6 en moyenne. Le test de l'effet de chaque type d'occupation des sols (forestier, agricole 
ou urbain) sur la longueur de chaîne trophique pour l'ensemble des sites révèle deux corrélations 
significatives. D'une part, plus le bassin versant comporte de forêt dans le corridor fluvial et moins la 
longueur de chaîne trophique est longue, d'autre part plus le bassin versant est occupé par des zones agricoles 
et plus la chaîne trophique est longue. Ceci laisse penser que l'influence du type d'occupation des sols sur la 
longueur de chaîne trophique ne tient pas à la proportion de terres artificialisées dans le bassin versant car les 
groupes des zones agricole ou urbaine ont les chaînes trophiques les plus longues. Par contre cette influence 
serait due à la quantité d'énergie solaire que le type d'occupation des sols laisse parvenir à la rivière. En zone 
forestière, milieu fermé, la rivière est fortement ombragée et la quantité de lumière atteignant la rivière est 
très limitée. À l'inverse en zone urbaine ou agricole, milieux ouverts, la lumière n'est presque pas interceptée. 
Selon cette hypothèse, ce serait donc la quantité d'énergie disponible à la base du réseau trophique qui 
expliquerait les différences de longueur de chaîne trophique. Cependant cela suppose que les différences 
d'énergie lumineuse reçue se traduisent par des différences de production primaire et que cette production 
primaire soit exploitée par le reste du réseau trophique. 

Toutefois, des apports anthropiques d'azote peuvent éventuellement expliquer ces écarts. Les apports de 
nitrates en zone agricole ont un effet avéré sur l'augmentation des teneurs en δ15N dans les cours d'eau 
drainant ces zones (Anderson & Cabana, 2005), de même que les rejets en zone urbaine, à l'origine d'apport 
en azote. 
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Figure 39 : Comparaison des longueurs de chaîne trophique en fonction du type d'occupation des sols. 

 

4 Conclusions 
La construction de modèles à large échelle indique que la répartition des peuplements de poissons dans le 
bassin de la Seine est influencée en premier lieu par les caractéristiques naturelles des cours d'eau, ainsi que 
par leur régime thermique. Cependant, les caractéristiques liées à l'anthropisation influencent également cette 
répartition. Cet effet se traduit notamment par la diminution du nombre d'espèces composant le peuplement 
de poissons dans les parties aval des grands axes, contrairement au modèle classique qui suppose que la 
richesse spécifique augmente régulièrement jusqu'à l'embouchure. 

Les modèles construits ont permis par ailleurs de tester des scénarios d'évolution des peuplements de 
poissons, en réponse à des changements qui pourraient intervenir dans l'environnement du bassin de la Seine. 
Ainsi, une hypothèse de réchauffement des conditions thermiques de l'ensemble du bassin entrainerait une 
réduction drastique de l'aire de répartition de la truite, limitée quasiment aux cours d'eau de la région du 
Morvan. L'implantation de plans d'eau dans les petits bassins versants entraînerait également des 
changements locaux de la structure des peuplements de poissons. Cette implantation bénéficierait aux 
espèces typiques des eaux calmes, au détriment des espèces salmonicoles. 

Même s'ils sont encore largement perfectibles, des outils de modélisation sont donc maintenant disponibles 
pour aider à la gestion des peuplements de poissons des milieux d'eau courante du bassin de la Seine. 
Notamment, la simulation de réponse des peuplements de poissons à des variables de milieu peut aider à 
prédire des changements attendus ou souhaités résultant d'actions de restauration par exemple. 

Les modèles développés à l'échelle des petits bassins sont pour l'instant moins finalisés. Les deux échelles 
spatiales ont toutefois en commun l'influence des variables de nature anthropique vis-à-vis de la répartition 
des espèces. L'influence de l'implantation des plans d'eau par exemple est également notée à cette échelle. 
Plus largement, l'étude comparative des petits bassins versants (<150 km2 et ordres 1 à 3) met en évidence 
l'existence de variabilité des peuplements de poissons au sein de cours d'eau de taille réduite. Cette 
variabilité est expliquée par des différences d'occupation des sols (activités ayant des effets sur la 
morphologie et donc les habitats des cours d'eau) dans les milieux agricoles et urbains et par l'implantation 
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humaine plus ou moins importante et les aménagements qu'elle génère.  

L'originalité de la démarche mise en œuvre consiste à réaliser une analyse spatialement continue des liens 
habitat/poisson. Cette analyse fournit une vue longitudinale plus précise des centres d'abondance des espèces 
de poisson et de l'impact potentiel des barrières et de la structure des habitats aquatiques. Elle indique 
également l'importance des rapports spatiaux d'habitat tels que la proximité à différents habitats (habitats 
complémentaires). Elle est tout à fait adaptée à la problématique de gestion actuelle liée à la définition des 
trames bleues (mesure issue du Grenelle de l'environnement). 

L'étude de l'organisation trophique des cours d'eau à l'échelle de ces mêmes petits bassins versants confirme 
l'effet de l'occupation des sols sur la structure des réseaux. Les mécanismes sous jacents ne sont pour l'instant 
qu'au stade d'hypothèses à valider. Ce point de vue fonctionnel est tout à fait complémentaire des autres 
approches. Au-delà, il peut à très court terme permettre de faire le lien avec les processus de contamination 
des organismes des milieux aquatiques par la voie trophique. 
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